
Vous avez effectué  
votre réservation? 
N’oubliez pas votre  
Assurance Voyage!
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In Cooperation with 

Vous devez partir en vacances, mais un imprévu surgit.
Ce ne sera pas un problème si vous avez pris des dispositions pour cela à l’avance.

Quelles sont les couvertures dont vous avez besoin?

Service Maladie avant le départ?
Deuxième opportunité!

Urgence avant ou pendant le 
voyage? Nous sommes là!

airberlin
Assurance Annulation

airberlin
Assurance Tous Risques

1   �Assurance Annulation¹  
Nous rembourserons les frais d’annulation de votre voyage res-
tant à votre charge. Par exemple en cas de décès, d’accident, de 
maladie, de dommages aux locaux.

 

2   �Assurance modification des vols¹ 
Nous rembourserons les frais restant à votre charge en cas pour 
la réservation d’un nouveau billet si vous devez changer votre 
réservation en cas de maladie grave, d’accident ou tout autre 
évènement assuré. Nous vous assisterons dans cette recherche. 
Ce service d’assistance est disponible 24h.



3   �Assurance interruption¹ ²  
Si vous devez interrompre votre voyage, nous vous rembourse-
rons les frais de retour ainsi que les prestations non consommées.


4   �Assistance rapatriement et remboursement des frais 

médicaux¹ 
Nous vous remboursons les frais consécutifs à un traitement 
médical lors de votre voyage. Nous pourrons également organiser 
votre rapatriement ainsi que celui de vos enfants, et vous envoyer 
des médicaments urgents.



5   �Autre assistance 
Nous pourrons également vous assister en cas de perte de vos 
documents de voyages, ainsi que vous avancer des frais d’avocats 
et d’interprètes.


6   �Assurance Bagage¹ 

Nous vous indemniserons en cas de perte ou de vol de vos bagages. 
7   �Retard dans le pré-acheminement¹ 

Nous vous rembourserons les frais additionnels si vous avez raté 
votre vol en raison d’un retard dans les transports publics.


¹Franchise appliquée selon les termes et conditions de l’Assurance Voyage de la COMPAÑIA EUROPEA DE SEGUROS, S.A 
(Air Berlin)

²Cette assurance n’est applicable que pour les voyages en dehors de l’Union Européenne.

Les conditions d’Assurance Voyage de la COMPAÑIA EUROPEA DE SEGUROS, S.A. font autorité pour les termes et condi-
tions d’assurance(AIR BERLIN). Modification des prestations et des primes réservées


